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Vos questions

se passe-t-il après l'opposition
commandement de payer?

Droits

Que
à un
J'ai fait opposition à un commandement
de payer suite à la livraison de marchandises

que j'ai commandées et reçues, mais qui

comportent des défauts. Comment se déroulera
la suite de la procédure?

L'opposition au commandement

de payer a momentanément

stoppé la procédure de

poursuite. Pour pouvoir la continuer,

le créancier doit s'adresser

au juge civil et, là, des situations

différentes se présentent:

• Si le créancier n'a pas de pièces

valant reconnaissance de

dette à présenter au juge, par
exemple un contrat de vente

mentionnant le prix, signé par
l'acheteur, il doit ouvrir un procès

pour faire établir par le juge
le montant qui lui est dû. Il s'agit

d'une action en reconnaissance

de dette. C'est dans le

contexte de ce procès que
l'acheteur pourra faire valoir son
refus de payer en fonction d'un
défaut.
• Si le vendeur a fait signer à

l'acheteur un contrat de vente

mentionnant le prix de la

marchandise, il peut demander, par
une procédure sommaire basée

uniquement sur les pièces
présentées par le créancier et le

débiteur, la mainlevée provisoire
de l'opposition.

Dans cette seconde hypothèse,

la situation juridique de
l'acheteur est différente en fonction

de l'avis des défauts qu'il a

présenté au vendeur:

• Si le défaut a été annoncé par
écrit de manière détaillée et

précise, il y a des chances que
cet écrit empêche le vendeur
d'obtenir la mainlevée provisoire,

et, pour obtenir son

argent, le vendeur devra introdui¬

re une action en reconnaissance

de dette contre l'acheteur.

• En revanche, si le défaut n'a

pas été annoncé par écrit, le

vendeur obtiendra la mainlevée

provisoire, sur la base du

contrat signé et du bulletin de

livraison, et c'est à l'acheteur
d'ouvrir contre le vendeur un

procès nommé action en libération

de dette.

Tout ceci peut paraître
compliqué; néanmoins, il faut en
retenir qu'il est préférable de

notifier par écrit les défauts
constatés sur de la marchandise

reçue, même si cet écrit ne fait

que confirmer un téléphone.

Sylviane Wehrli

Sécurité

Vols en tous

Les
vols figurent toujours en

tête des statistiques. Ils sont
commis partout où de l'argent et
des objets de valeur sont
présents: au domicile, sur la voie

publique, en voyage, sur le lieu

de travail, lors des manifestations

et souvent lors d'achats.
Les voleurs saisissent chaque
occasion et profitent d'une opportunité

pour surprendre leurs

victimes. Les voleurs opèrent avant
tout lorsque leur future victime
est inattentive ou distraite. Ils

peuvent agir seuls ou en bande.

Conseil: les voleurs en veulent

à votre argent. En

conséquence, ne l'exhibez pas en
public et soyez vigilants avec vos
biens.
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